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Figure 1. Zones de pêche du homard dans le sud du golfe du 
Saint-Laurent. 

Contexte 

La dernière évaluation des stocks de homard du sud du golfe du Saint-Laurent a eu lieu en 2013 
(MPO 2013c). La pêche du homard dans cette zone est assujettie à des mesures de gestion qui 
contrôle l'effort et la taille des animaux capturés. Aucun total autorisé de capture pour la pêche 
ou les pêcheurs individuels n'a été établi et les points de référence (PR) pour ce stock n’ont pas 
été définis. Lors de la dernière évaluation du stock, on a signalé que la définition et l'application 
des PR au stock de homard du sud du golfe du Saint-Laurent exigeaient d'autres analyses et 
examens. 

Des PR ont été définis pour les stocks de homard de la zone de pêche du homard (ZPH) 22 
dans la région du Québec (MPO 2012a) et dans les ZPH 27-38 de la région des Maritimes (MPO 
2012b, MPO 2013a,b; Tremblay et al. 2012). Comme aucune estimation de la biomasse des 
stocks n'était disponible, on a utilisé les débarquements d'une période productive comme 
indicateur de l'état du stock et les valeurs médiane ou moyenne de débarquement correspondant 
à la période productive ont été utilisées comme approximations pour définir le rendement 
maximal soutenu. Le point de référence limite, point de référence supérieur du stock, et les 
zones d'état des stocks (zone saine, zone de prudence et zone critique) ont été définis 
conformément au cadre décisionnel du MPO (MPO 2009). La présente réponse des Sciences 
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découle du processus de réponse des Sciences de l’examen d’ options pour des points de 
référence pour le homard du sud du golfe du Saint-Laurent tenu le 21 novembre 2013. Il décrit 
les options relatives aux PR pour le stock de homard du sud du golfe du Saint-Laurent, selon la 
méthode utilisée dans les régions du Québec et des Maritimes, et discute des solutions de 
rechange à l'approche actuellement utilisée. On y résume aussi les exigences en matière de 
collecte de données.  

Renseignements de base 

En 2009, Pêches et Océans Canada (MPO) a publié le Cadre pour la pêche durable, qui définit 
un cadre décisionnel intégrant l'approche de précaution (AP) (MPO 2009). Ce cadre compte trois 
composantes principales : (1) définition des points de référence et délimitation des zones d'état 
des stocks, (2) stratégie de pêche et règles de décision et (3) intégration de l'incertitude et 
évaluation du risque. 

Dans la première composante de l'AP, le point de référence limite (PRL) représente un seuil en 
dessous duquel la productivité du stock risque d'être gravement compromise, c.-à-d. la zone 
critique (Figure 2). D'après le cadre de décision (MPO 2009), un stock est considéré comme 
étant dans la zone critique si son indicateur d'état du stock est inférieur ou égal à 40 % de la 
biomasse au rendement maximal soutenu (BRMS). De la même façon, un stock est considéré 
comme étant dans la zone saine si l'indicateur d'état du stock est supérieur à 80 % de la BRMS; 
cette mesure correspond au point de référence supérieur (PRS) du stock. Le stock est considéré 
comme étant dans la zone de prudence si l'indicateur d'état du stock est entre le PRL et le PRS, 
c.-à-d, entre 40 % et 80 % de la BRMS. 

 

 

Figure 2. Illustration du cadre de décision des pêches avec les trois zones d'état, l'état du stock 
correspondant et les points de référence d’état du stock et du taux d'exploitation (MPO 2009). 

Des ateliers de travail ont été organisés en 2010 (MPO 2010) et 2012 (Smith et al. 2012) afin 
d'orienter la mise en œuvre du cadre de l'AP pour les pêches d'invertébrés au Canada. L'objectif 
de l'atelier de 2010 était d'aborder la première composante du cadre d'AP et de déterminer les 
indicateurs potentiels qui pourraient être utilisés pour définir les zones d'état du stock pour la 
pêche du homard au Québec et dans les provinces atlantiques (MPO 2010). Après cet atelier, un 
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examen a été effectué par un consultant externe à la demande du MPO (rapport non publié). 
Une série de recommandations et de mesures précises pour la mise en œuvre de l'AP ont été 
proposées compte tenu des conditions biologiques et régionales dans toutes les ZPH. Les lignes 
directrices proposées pourraient aussi être utilisées pour soutenir d’éventuelles demandes 
d'écocertification par l'industrie de la pêche du homard (MPO, rapport non publié). 

Pour la ZPH 22 (région du Québec), la ZPH 34 et les ZPH 35 à 38 (région des Maritimes), les 
débarquements ont été utilisés comme indicateur de l'état du stock. Comme la pesée à quai n'est 
pas obligatoire dans l’ensemble des régions, les débarquements ont été compilés à partir des 
bordereaux d'achat pour la région du Québec (MPO 2012a) et à partir des bordereaux d'achat et 
des données du programme de rapport de prises et de transactions (c.-à-d. journaux de bord) 
pour la région des Maritimes (MPO 2013a, 2013b). L'effort de pêche a été considéré comme 
étant relativement homogène de 1985 à 2009 et la tendance relative aux débarquements porte à 
croire que c'était une période de grande productivité et d'abondance du homard. Les valeurs 
moyennes ou médianes des débarquements pour cette période ont été considérées comme des 
approximations pour définir la BRMS. Dans toutes ces zones, les stocks étaient considérés comme 
étant dans la zone saine ces dernières années. 

Les précédents avis du MPO concernant les points de référence pour le homard mettaient 
l'accent sur l'importance de surveiller un ensemble d'indicateurs secondaires pour mieux 
comprendre ou valider les débarquements en tant qu'indicateur de l'état du stock (MPO 
2013a,b). Les indicateurs secondaires liés à l'abondance, à la productivité, à la pression de la 
pêche et aux considérations liées à l'écosystème sont jugés importants pour l'évaluation de l'état 
d'un stock et pour préciser les points de référence (Smith et al. 2012). 

Analyse et réponse 

Il n'y a pas d'indicateurs de la biomasse pour le homard du sud du golfe du Saint-Laurent 
(sGSL). Les registres des captures pour la pêche du homard remontent à 1892 et, depuis le 
début des années 1980, les débarquements de la région du Golfe du MPO sont compilés à partir 
des bordereaux d'achat fournis par les acheteurs accrédités. Il n'y a pas de programme de 
journal de bord obligatoire ni de pesée à quai des prises dans la région du Golfe. Certaines 
préoccupations existent relativement à l'exactitude et aux retards dans la disponibilité des 
données de débarquement provenant de ce système de collecte des données (MPO 2013c).  

Les approches utilisées dans les autres régions du MPO pour définir la période de production et 
estimer la BRMS ont été appliquées au stock de homard du sGSL. Les tendances dans les 
débarquements et l'information sur l'effort nominal (nombre de permis) ont été utilisées pour 
définir la période de grande productivité qui était aussi caractérisée par peu de changements 
dans l'effort de pêche. Les débarquements effectués pendant cette période de grande 
productivité ont ensuite été utilisés pour estimer la BRMS. 

Période de référence 

Même si, au départ, on a proposé un « délai raisonnable » correspondant à une période de 1,5 à 
2 générations pour les mesures de gestion liées au rétablissement d'un stock hors de la zone 
critique (MPO 2009), ce concept a plus tard servi à la définition de la période de référence pour 
estimer la biomasse à partir des débarquements (Gendron et Savard 2012; Tremblay et al. 
2012). La période de référence de 25 ans (1985-2009) a été choisie par les régions du Québec 
et des Maritimes parce que c'était une période productive, incluant plusieurs générations de 
homard et parce les niveaux d'effort de pêche étaient considérablement moins élevés dans les 
années avant 1985. 
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Pour le sGSL, la période de 1974 à 2009 a été choisie comme période de référence. Après la 
mise en œuvre de la politique d'accès limité en 1967 (DeWolf 1974), le nombre de permis de 
pêche a été réduit. Même s'il y a eu une autre réduction du nombre de permis de 1976 à 1980, 
dans le cadre d'un programme de rachat, plusieurs permis étaient inactifs, ce qui fait qu'on 
estime que l'effort global est demeuré relativement constant entre 1974 et 2009. Après 2009, 
d’importantes réductions du nombre de permis et des allocations totales de casiers ont eu lieu 
(MPO 2013c). La période de 1974 à 2009 inclut une année associée à l'un des débarquements 
les moins importants (1974), qui a été suivie immédiatement par une augmentation rapide et 
ininterrompue jusqu'à des débarquements records et généralement maintenus (Figure 3). 

Sélectionner la zone appropriée 

La gestion de la pêche du homard dans la région du Golfe est structurée autour de cinq ZPH 
(Figure 1), la pêche ayant lieu en mai et juin dans quatre ZPH (ZPH 23, 24, 26A et 26B) et de la 
mi-août à la mi-octobre dans la ZPH 25. Il n'y a pas de caractéristiques physiques (comme une 
couche intermédiaire froide ou des masses terrestres) qui limitent les échanges ou les 
mouvements au stade benthique entre les ZPH dans le sGSL, même si les mouvements 
mesurés des homards sont limités (Comeau et Savoie 2002). Au stade de larve, il existe une 
importante connectivité pélagique entre les ZPH du sGSL telle que documentée dans le modèle 
de dérive des larves (Comeau et al. 2008; Chassé et Miller 2010) qui se déplacent généralement 
de l'ouest vers l'est, mais avec certaines restrictions dans le centre du détroit de Northumberland 
(Comeau et al. 2004, 2008; MPO 2013c). En conséquence, les homards du sGSL sont 
considérés comme formant une seule unité biologique. 

Points de références proposés 

Les débarquements sont utilisés comme indicateur de l'état du stock et comme indicateur pour 
estimer la BRMS. Pour la période de 1974 à 2009, le débarquement médian pour l'ensemble du 
sGSL est proposé à titre de valeur indicative de la BRMS. La valeur du PRS est définie comme 
étant égale à 80 % de la BRMS, et le PRL est égal à 40 % de la BRMS (MPO 2009) (Tableau 1; 
Figure 3). Les débarquements de 2011 indiquent que le stock est dans la zone saine, au-dessus 
des valeurs du PRS et de la BRMS (Tableau 1). Dans la région du Golfe, les débarquements 
préliminaires de homard pour 2012 et 2013 indiquent des valeurs plus élevées que celles de 
2011. 

Entre 1916 et 1976, les débarquements ont fluctués autour de la valeur du PRL définie ci-haut 
(Figure 3). On ne sait pas si le PRL tel que défini constitue réellement une limite sous laquelle le 
stock risquerait de subir des dommages sérieux. D'après les tendances historiques dans le 
sGSL, les débarquements ont augmenté jusqu'à des valeurs records après 1974. Cette 
augmentation, qui a été observée dans toute la répartition géographique de l'espèce, est fort 
probablement due aux conditions favorables de l'écosystème à la fin des années 1960 et dans 
les années 1970. 
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Tableau 1. Valeurs des débarquements de homard correspondants à l'indicateur de la biomasse de 
rendement maximal soutenu (BRMS), au point de référence supérieur (PRS) du stock et au point de 
référence limite (PRL) de tout le stock de homard du sud du golfe du Saint-Laurent. Les débarquements de 
2011 sont indiqués, de même que la position du stock dans la zone d'état en 2011 (zone saine, 
débarquements ≥ au PRS; zone de prudence, PRS > aux débarquements > au PRL; et zone critique, 
débarquements ≤ PRL). 

Période 
Indicateur 
de la Brms 

PRS (80 % de 
la Brms) 

PRL (40 % 
de la Brms) 

Débarque-
ments en 

2011 

Zone d'état 
du stock 

1974-2009 17 247 t 13 798 t 6 899 t 19 062 t Zone saine 

De nombreux facteurs (p. ex. effort de pêche, la capturabilité et l’exactitude des données) autres 
que des changements liés à l'abondance du stock pourraient affecter les débarquements. Malgré 
l’absence de données sur l'effort réel, des réductions au niveau de l'effort nominal ont eu lieu à 
partir de 2010 en lien avec les réductions du nombre de permis de pêche et des allocations de 
casiers pour la pêche du homard dans le sGSL. L'effort nominal, décrit comme étant l'allocation 
maximale de casiers par jour et par région, a été réduit de 12 % entre 2006 et 2012, 
principalement à partir de 2010. Ces réductions de l'effort de pêche ne se sont pas traduites par 
des débarquements moins importants, ce qui porte à croire que la productivité du stock est 
demeurée élevée lors des dernières années (MPO 2013c). Les débarquements sont aussi 
influencés par la capturabilité, qui à son tour dépend des conditions environnementales 
(Drinkwater et al. 2006), par l'efficacité des engins de pêche (notamment la conception des 
casiers et les appâts) et par le comportement des homards. Les données sur les activités 
quotidiennes des pêcheurs (p. ex. effort de pêche, débarquements) ne sont pas disponibles et il 
n'y a pas de vérification à quai des débarquements. Les débarquements sont calculés à partir 
des bordereaux d'achat qui consignent les ventes aux acheteurs accrédités et ne tiennent pas 
compte des homards que les pêcheurs conservent pour leur utilisation personnelle ou vendent 
sur une base individuelle. Quoi qu'il en soit, si le biais relatif aux débarquements de homards 
déclarés est constant au fil du temps, les tendances peuvent être considérées comme fiables.  

 

Figure 3. Débarquements de homard (t) dans l’ensemble des zones de pêche du homard du sud du golfe 
du Saint-Laurent depuis 1892 à 2011. La médiane des débarquements pour la période de référence de 
1974-2009 est utilisée comme indicateur de la Brms (ligne pointillée rouge; 17 247 t). 
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Autres indicateurs potentiels de l'état du stock 

D'autres indicateurs utilisés dans le cadre de l’évaluation des stocks de homard fournissent de 
l'information sur l'abondance et la productivité du stock de même que sur la pression de pêche et 
sur les considérations liées à l'écosystème (Comeau et al. 2008; MPO 2013c). Même si de 
nouveaux indicateurs pourraient être proposés dans l'avenir, pour le moment les débarquements 
sont les principaux indicateurs disponibles pour définir les PR pour la pêche du homard dans le 
sGSL. Compte tenu des incertitudes liées au caractère exhaustif des débarquements déclarés, il 
faut tenir compte d'autres indices, liés à la pêche ou indépendants, pour définir l'état du stock.  

Les régions du Québec et des Maritimes ont validé l'utilisation des débarquements comme 
indicateur de la biomasse après avoir établi des corrélations positives entre les débarquements 
et les indices de relevé au chalut (Gendron et Savard 2012; Tremblay et al. 2012). Dans la 
région des Maritimes, un indicateur de la biomasse et des PR ont également été définis à partir 
de données de relevé au chalut bien que ces relevés ne ciblaient pas le homard, avaient une 
couverture limitée et une série temporelle relativement courte (Tremblay et al. 2012). Un relevé 
au chalut ciblant le homard dans le sGSL a été effectué chaque année depuis 2000 dans les 
ZPH 25 et 26A, mais compte tenu de la courte série temporelle de ce relevé, de sa couverture 
géographique limitée et des changements apportés au protocole au fil du temps, les indices 
d'abondance tirés du relevé n'ont pas été considérés comme constituant un indice convenable 
de l'abondance pour la définition des PR. Aucune corrélation n'a été établie entre les 
débarquements de homard du sGSL et l'indice des taux de prise établi à l'aide du relevé au 
chalut (r2=0,09). 

Des données sur les prises par unité d'effort durant la pêche sont disponibles pour le sGSL grâce 
aux activités d'échantillonnage en mer et à la participation volontaire au programme d’indice de 
recrutement. Les prises par unité d'effort sont intégrées à l'ensemble des indicateurs 
d'abondance dans l'évaluation du stock du sGSL (MPO 2013c). Cependant, les séries 
temporelles ne sont pas constantes dans toutes les ZPH et l'intensité de l'échantillonnage n'est 
pas également répartie. La direction des Sciences du MPO a initié les programmes 
d'échantillonnage en mer et d'indice de recrutement en 1982 et en 1999, respectivement, mais 
les deux se sont terminés vers 2003. Ces activités de suivi sont maintenant réalisées par le 
gouvernement provincial autour de l'Î.-P.-É. (ZPH 24, 25 et 26A) et occasionnellement ailleurs 
par des associations de pêcheurs mais de façon irrégulière (MPO 2013c). Dans la région des 
Maritimes, les données sur les prises par unité d'effort de pêche commerciale provenant du 
programme de journal de bord obligatoire ont été utilisées pour définir les PR car il y avait une 
corrélation positive entre ces indices et les débarquements (Tremblay et al. 2012). Dans le 
sGSL, aucune corrélation n’a été observée entre les débarquements et les prises par unité 
d'effort pour les données provenant de l'échantillonnage en mer (r2=0,24) et du programme 
d’indice de recrutement (r2=0,14).  

Un modèle de population mis au point par l'Université du Maine a été appliqué aux stocks de 
homard et aux pêches des États-Unis (Chen et al. 2005). L'adaptation du modèle américain aux 
stocks canadiens exigera un travail considérable, car il y a de nombreuses différences entre les 
pêches et les stocks de homard du Canada et des États-Unis (J. Tremblay, MPO, rapport  non 
publié). Les modèles de population qui intègrent l'information des indices d'abondance des pré-
recrues ou des femelles œuvées pourraient être pris en considération pour évaluer la 
productivité du stock et mieux comprendre sa capacité de production.  

Taux d'exploitation référence dans la zone saine 

On reconnaît généralement que les taux d'exploitation des stocks de homard canadiens sont 
élevés (CCRH 2007). Les indices des taux d'exploitation de diverses ZPH du sGSL, estimés à 
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l'aide de deux méthodes différentes, avaient des valeurs moyennes allant de 47 % à 81 % pour 
la période de 1999 à 2011 mais sont potentiellement biaisés en raison de la violation des 
hypothèses sous-jacentes aux méthodes (MPO 2013c). Suivant ces méthodes, les indices 
calculés du taux d'exploitation inclus toutes les pertes de homard provenant des débarquements 
déclarés, des débarquements non déclarés et de la mortalité naturelle. En ce sens, les valeurs 
calculées du taux d'exploitation sont plus élevées que le taux d'exploitation réel des pêches 
(déclaré et non déclaré). Dans les conditions actuelles, des débarquements importants de 
homard ont été maintenus ou ont même augmenté pendant les 25 dernières années à ces 
niveaux d'exploitation.  

Conclusions 

Il est difficile de définir les points de référence pour le stock de homard du sGSL dans les termes 
du cadre de l'approche de précaution en raison du manque de données quantitatives 
essentielles, notamment des indices de biomasse et des estimations fiables des taux 
d'exploitation. 

La population de homards du sGSL est considérée comme étant une seule unité biologique. Les 
débarquements de pêches dans le sGSL sont utilisés pour définir une période de production 
élevée et soutenue de homard. Comme l'effort nominal en termes de nombre total de permis de 
pêche est demeuré relativement homogène depuis 1974, les débarquements de la période de 
1974 à 2009 sont considérés comme étant le résultat d'une période productive couvrant environ 
six générations de homards. La valeur médiane des débarquements pendant cette période est 
proposée à titre d'indicateur de la Brms. Le PRS et le PRL sont calculés comme étant égalent à 
80 % et 40 % de la Brms, respectivement. Les débarquements de 2011 étant supérieurs aux 
valeurs de référence du PRS et de la Brms, le stock est donc considéré comme étant dans la zone 
saine. 

Sous le régime de gestion actuel (c.-à-d. pêche fondée sur le contrôle des intrants) et compte 
tenu du système existant pour la collecte des données de pêche, les débarquements sont 
considérés comme étant de piètres indicateurs de l'état du stock. En conséquence, les 
débarquements devraient être considérés comme des indicateurs temporaires de la Brms et des 
points de référence. L'évaluation de l'état des stocks au sein des zones d'état de l'approche de 
précaution basée sur les débarquements sera appropriée seulement si aucune intervention 
majeure au niveau de la gestion est effectuée. Il est difficile de proposer des mesures de gestion 
appropriées qui pourraient mettre un terme au déclin d'un indicateur de l'état du stock dans la 
zone de prudence quand l'indicateur de l'état du stock s'appuie sur les débarquements. Par 
exemple, toute mesure de gestion visant à réduire le taux d'exploitation au moment où le stock 
entre dans la zone de prudence, conformément à la politique relative à l'approche de précaution, 
pourrait entraîner immédiatement une autre diminution des débarquements, ce qui en ferait des 
indicateurs inappropriés. 

Actuellement, les quelques programmes de suivi indépendants de la pêche en vigueur dans 
certains secteurs du sGSL ne sont pas adéquats pour évaluer l'état du homard dans le sGSL en 
entier. Parmi les autres indices qui pourraient être envisagés à court terme, mentionnons les 
données recueillies dans le cadre du programme à participation volontaire d'indice de 
recrutement. Ce programme peut fournir des données à partir desquelles il est possible d’estimer 
les taux d'exploitation de même que les caractéristiques démographiques des pré-recrues et des 
recrues à la pêche (Comeau et al. 2009; MPO 2013c). Si des estimations adéquates des taux 
d'exploitation sont calculées, des indices de la biomasse peuvent être développés. La mise en 
œuvre d'un programme de journal de bord obligatoire pourrait fournir des données spatiales et 
temporelles détaillées sur l'effort et les prises à partir desquelles des indices d'abondance 
pourraient être mis au point. Au bout du compte, ces indices d’abondance, du taux d'exploitation 
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et des caractéristiques démographiques seraient utilisés pour mettre au point des modèles de 
population pour le stock de homard du sGSL dans le but de définir des PR appropriés et de 
formuler des avis sur des règles de contrôle des prises qui seraient conformes à l'approche de 
précaution. 
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